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Art. 27. - Le ministre chargé de la communication et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 23 juillet 2007.  

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2007-1869 du 17 juillet 2007, portant 
suspension ou réduction des droits de douane 
dus à l’importation de certains produits. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006 portant 
loi de finances pour l’année 2007, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu la loi n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant loi 
de finances pour l’année 2007 et notamment son article 87, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est réduit à 17%, le taux des droits de 
douane dus sur les viandes des volailles congelées relevant 
du numéro 020712 du tarif des droits de douane et 
importées par les personnes autorisées par les services 
concernés du ministère du commerce et de l’artisanat, et ce, 
dans la limite d’un contingent global de 1000 tonnes. 

Art. 2. - Sont suspendus, les droits de douane dus sur le 
triple concentré du tomate relevant du numéro 200290 du 
tarif des droits de douane et importé par les personnes 
autorisées par les services concernés du ministère du 
commerce et de l’artisanat et ce, dans la limite d’un 
contingent global de 7000 tonnes. 

Art. 3. - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
jusqu’au 31 décembre 2007. 

Art. 4. - Le ministre des finances, le ministre du commerce 
et de l’artisanat, le ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques et le ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 juillet 207. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Décret n° 2007-1870 du 17 juillet 2007, fixant les 
modalités de la retenue à la source sur les 
revenus des capitaux mobiliers relatifs aux titres 
d’emprunt négociables et les modalités de son 
imputation sur l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques ou sur l’impôt sur les 
sociétés. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l’impôt sur les sociétés promulgué par la loi 
n°89-114 du 30 décembre 1989, tel que complété et modifié 
par les textes subséquents et notamment son article 52 tel 
que modifié et complété notamment par l’article 57 de la loi 
n° 99-101 du 31 décembre 1999 portant loi des finances 
pour l’année 2000, 

Vu le décret n° 2000-712 du 5 avril 2000, fixant les 
modalités de la retenue à la source sur les revenus des 
capitaux mobiliers relatifs aux titres d’emprunt négociables 
et les modalités de son imputation sur l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques ou sur l’impôt sur les sociétés, 

Vu le décret n° 2005-3018 du 21 novembre 2005, 
portant application des dispositions de l’article 329 du code 
des sociétés commerciales, 

Vu le décret n° 2006-1208 du 24 avril 2006, fixant les 
conditions et les modalités d’émission et de remboursement 
des bons de trésor, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Décrète : 

Article premier. - Les intérêts payés au titre des bons du 
trésor à court terme et au titre des bons du trésor 
assimilables et au titre des bons de trésor à zéro coupon 
prévus par le décret n° 2006-1208 du 24 avril 2006, fixant 
les conditions et les modalités d’émission et de 
remboursement des bons de trésor ainsi que les intérêts 
payés au titre des obligations émises par les sociétés au 
moyen d’un appel public à l’épargne et s’intégrant parmi 
les opérations de la société tunisienne interprofessionnelle 
pour la compensation et le dépôt des valeurs mobilières 
prévues par le décret n° 2005-3018 du 21 novembre 2005, 
portant application des dispositions de l’article 329 du code 
des sociétés commerciales, sont soumis à la retenue à la 
source prévue par l’article 52 du code de l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques et de l’impôt sur les 
sociétés, selon les modalités décrites par les articles 
suivants. 

Art. 2. -  Les spécialistes en valeurs de trésor en ce qui 
concerne les bons de trésor ainsi que les établissements 
financiers adhérents à la société tunisienne 
interprofessionnelle pour la compensation et le dépôt des 
valeurs mobilières, en ce qui concerne les obligations, 
effectuent la retenue à la source lors du paiement des 
intérêts courus ou échus au titre des bons du trésor 
assimilables et des bons de trésor à zéro coupon et des 
obligations prévues par l’article premier ci-haut. 

Art. 3. - Les intérêts relatifs aux bons du trésor à court 
terme et payés à la souscription ne sont pas soumis à la 
retenue à la source. 
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La retenue à la source est opérée par les spécialistes en 
valeurs de trésor lors de la vente ou du remboursement des 
bons de trésor à court terme. 

La retenue à la source s’effectue sur les intérêts courus 
et correspondant à la période de détention desdits bons. 

Art. 4. - Les intérêts servis aux spécialistes en valeur de 
trésor prévues par le décret n° 2006-1208 du 24 avril 2006 
et les intérêts servis aux établissements financiers adhérents 
à la société tunisienne interprofessionnelle pour la 
compensation et le dépôt des valeurs mobilières ne sont pas 
soumis à la retenue à la source prévue aux articles 2 et 3 du 
présent décret. 

Art. 5. - Les retenues à la source effectuées 
conformément aux dispositions des articles 2 et 3 du 
présent décret sont reversées à la recette des finances 
concernée dans les délais fixés au paragraphe IV de l’article 
52 du code de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l’impôt sur les sociétés. 

Art. 6. - Les spécialistes en valeurs de trésor et les 
établissements financiers adhérents à la société tunisienne 
interprofessionnelle pour la compensation et le dépôt des 
valeurs mobilières délivrent aux bénéficiaires des intérêts à 
l’occasion de chaque paiement, le certificat de retenue à la 
source prévu par l’article 55 du code de l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques et de l’impôt sur les sociétés. 

Art. 7. - A l’exception du cas des retenues à la source 
libératoires de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les 
sociétés, les retenues à la source effectuées conformément 
aux articles 2 et 3 du présent décret sont déductibles des 
acomptes provisionnels ou de l’impôt sur le revenu ou de 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions prévues par le 
paragraphe III de l’article 51 et le paragraphe I de l’article 
54 du code de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et de l’impôt sur les sociétés. 

Art. 8. - Est abrogé, le décret n° 2000-712 du 5 avril 2000 
fixant les modalités de la retenue à la source sur les revenus 
des capitaux mobiliers relatifs aux titres d’emprunt négociables 
et les modalités de son imputation sur l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques ou sur l’impôt sur les sociétés. 

Art. 9. - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 juillet 207. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-1871 du 17 juillet 2007, fixant le 
tableau de conversion des rentes et le mode de 
calcul du capital objet de la conversion. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi 
n° 92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont 
modifié et complété et notamment la loi n° 2005-86 du 15 
août 2005 et la loi n° 2005-106 du 19 décembre 2005 
portant loi de finances pour la gestion 2006, et notamment 
son article 145, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Le tableau de conversion des rentes, 
hommes et femmes, est fixé comme suit : 

Valeur initiale de un dinar de rente viagère payable 
à terme échu 

(hommes) 

 

Âge Mensuelle d’inventaire 

Moins de 17 ans 26,77833 

17 26,60767 

18 26,43491 

19 26,25868 

20 26,07920 

21 25,89533 

22 25,70707 

23 25,51391 

24 25,31452 

25 25,10868 

26 24,89615 

27 24,67618 

28 24,44946 

29 24,21408 

30 23,97129 

31 23,72042 

32 23,46155 

33 23,19452 

34 22,91963 

35 22,63655 

36 22,34489 

37 22,04622 

38 21,73929 

39 21,42397 

40 21,10139 

41 20,77129 

42 20,43379 

43 20,08916 

44 19,73752 

45 19,37799 

46 19,01178 

47 18,63955 

48 18,26067 

49 17,87643 

50 17,48507 

51 17,08869 

52 16,68724 

53 16,28114 

54 15,87048 


